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Concours Design graphique – Trophée de l’Erdre –  
Athlétic Club Chapelain Football (ACC Foot) 

 
Cahier des charges et règlement du concours 
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1. Dénomination et objet du concours  
L’Athlétic Club Chapelain Football (ACC Foot) organise un Concours de design graphique pour 
améliorer l’identité visuelle du « Trophée de l’Erdre » et de tous ses dérivés. 
Le Trophée de l’Erdre est dans le top 3 des tournois nationaux en catégorie U10. Il a lieu chaque week-
end de Pâques depuis 2010. Le Complexe sportif Buisson de la Grolle à La Chapelle Sur Erdre (Loire-
Atlantique) accueille cette manifestation sportive depuis ses débuts.  
Ce concours est ouvert à un public amateur ou étudiant dans le domaine du design graphique. L’édition 
de la création et production sera utilisée pour véhiculer l’identité visuelle du tournoi. 
Les propositions de créations (rendues avec images vectorielles) reposent sur la réalisation : 

• d’une charte graphique,  
• d’un personnage animal (mascotte)  
• de l’habillage d’une arche  

qui symboliseront l’identité du Trophée de l’Erdre. Ces propositions devront être novatrices d’un point 
de vue du concept et de l’esthétique tout en tenant compte de l’aptitude à la réalisation et la déclinaison 
de goodies.  
 

 
2. Participants et conditions de participation  
Le concours est ouvert à un public amateur ou étudiant dans le domaine du design graphique. Les 
projets devront impérativement être rédigés en langue française. La participation peut se faire à titre 
individuel ou à titre collectif (collectif de 2 à 3 personnes maximum). 
Il sera accepté au maximum trois projets par inscription nominative. 
 

 
3. Modalités d’inscription au concours  
Les participants doivent obligatoirement s’inscrire au concours en contactant le référent Philippe Béga 
par email acc.football@wanadoo.fr et en complétant le formulaire d’inscription qui sera alors transmis. 
La date limite d’inscription au concours est fixée au 31/12/2024. 
Un email de confirmation sera envoyé en retour, qui validera l’inscription. 
Un numéro d’inscription sera communiqué. Il devra figurer sur l’ensemble des documents numériques 
présentant le projet. 
L’ACC Foot se réserve le droit d’exclure du concours tout participant qui ne respecte pas toutes les 
conditions et obligations mentionnées dans le présent règlement. 
Toute déclaration qui s’avérerait fausse entraînera l’exclusion immédiate du participant. 
Seront éliminés du concours les projets non-conformes au cahier des charges. 

  



 

 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

4. Les projets  
Les participants devront tenir compte des points suivants :  
Donner forme à une mascotte (animal) - emblème du tournoi - en design graphique (corps entier et 
tête : face et profil avec expressions)  
Construire une charte graphique pour les communications du Trophée de l’Erdre 
Proposer un habillage de l’arche avec la charte graphique pour impression d’un film à coller. 
Les graphismes doivent être originaux et ne doivent notamment pas déjà exister sur le marché. 
 
 
5. Règles de présentation  

Les projets doivent être envoyés le 15 janvier 2025 au plus tard, par courriel à l’adresse suivante : 
acc.football@wanadoo.fr avec We Transfer 
Les projets se composent comme suit en support numérique – avec images vectorielles pour la 
mascotte et ses expressions, habillage arche et motifs : 
- 1 document A4 / note conceptuelle du projet (intentions, motivations, histoire de la création etc.) 
- 1 document A4 / dessins de la mascotte : corps en entier, face et profil  
- 1 document A4 / charte graphique 
- 1 document A4 / habillage arche 
Tous les éléments seront en format pdf et numérique (dont fichiers vectoriels). Aucun projet ne sera 
renvoyé aux participants à l’issue du concours.  
 

 
6. Propriété intellectuelle  
La propriété intellectuelle et les droits en résultant, relatifs à la création reviennent au participant. 
Cependant, celui-ci accepte sans contrepartie, autre que l’attribution d’un prix, l’utilisation de son 
œuvre dans le cadre purement précité de l’objet « Trophée de l’Erdre ». 
Le participant garantit que sa création lui est propre et qu’elle n’atteint aucun droit de tierces personnes.  
Il assure notamment au club ACC Foot ce qui suit :  
La création est originale et n’a pas été présentée dans le cadre de toute autre compétition ou forum, ni 
par écrit, ni par oral ;  

 Le participant ou collectif de participants est l’auteur exclusif de la création 
 La création ne porte pas atteinte aux droits de tiers 

A la date de présentation de la création, le participant ou le collectif de participants est l’unique 
détenteur de la propriété intellectuelle de la création 
La création n’a pas été créée pour une activité professionnelle ou pour la fourniture d’un service à une 
tierce personne.  
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Le participant dégage le club ACC Foot de toute responsabilité en cas de réclamation d’une tierce 
personne revendiquant une atteinte à ses droits et garantit expressément le club ACC Foot du 
remboursement de tous dédommagements, frais, et condamnations éventuelles (y compris les frais 
d’avocat et de procédure) en relation avec de telles revendications.  
Le club ACC Foot utilise exclusivement et gracieusement l’œuvre comme il l’entend dans le cadre du 
« Trophée de l’Erdre » et dans le respect d’une communication éthique.  
Les participants autorisent expressément le club ACC Foot, à titre gratuit, à publier, communiquer, 
exposer et divulguer oralement, graphiquement ou par écrit les projets présentés dans le cadre de ce 
concours. Chaque participant accepte d’être médiatisé à travers sa proposition et autorise l’ACC Foot, 
à titre gratuit, à exploiter son droit à l’image sur tous les supports de communication attachés au présent 
concours.  
 
 
7. Le jury et la détermination des gagnants  
La commission « Trophée de l’Erdre » se réserve le droit de constituer un jury spécial ainsi que les 
modalités de notations pour désigner les lauréats. 
Le jury est souverain et ses décisions sont sans appel pour contrôler le déroulement du concours et 
trancher en dernier ressort tout cas litigieux. 
Le jury se réunira afin d’élire trois projets avec classement : le projet retenu et donc le 1er prix, le second 
projet 2nd prix et le troisième projet récompensé avec le 3ème prix. Si un collectif de participants gagne 
un prix, ce prix sera à partager entre eux. 
Toutefois, si aucun projet ne ressort du lot, le jury se réserve le droit de ne retenir aucune proposition 
et ainsi fermer le concours. 
 
 
8. Le calendrier du concours  
Date limite d’inscription au concours : le 31/12/2024  
Date limite d’envoi des dossiers : le 15/01/2025 
Publication du nom du gagnant : 24/01/2025 
Remise des prix : 19 & 20 /04/2025  
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9. Les récompense et la remise des prix  

 Trois projets seront récompensés : 
• 1er prix : 1 maillot de football de ligue 1 et un chèque cadeau Intersport d’un montant de 150 

euros. 
• 2nd prix : un chèque cadeau Intersport d’un montant de 100 euros. 
• 3ème prix : un chèque cadeau Intersport d’un montant de 50 euros. 

Ils bénéficieront en outre de la promotion liée au concours sur les réseaux de communication du club. 
Le club ACC Foot contactera personnellement les gagnants (ou le collectif) afin de les informer de leur 
gain. La remise des prix aura lieu les 19 & 20 avril 2025 lors du tournoi. 
 
 
10. Le traitement des données personnelles  
Les données personnelles des participants sont traitées par le club ACC Foot conformément aux 
dispositions de la loi n°78 – 17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
Les participants bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition relatif aux données 
personnelles les concernant en s’adressant au Club ACC Foot. Aucun frais ne leur sera demandé.  
 
 
11. Acceptation du règlement  
La participation à ce concours implique une acceptation entière et sans réserve de ce présent règlement 
et de ses éventuels avenants, formant la Loi contractuelle entre les parties. En cas de force majeure, le 
club ACC Foot se réserve le droit de reporter, d’écourter, de proroger ou d’annuler ce concours sans 
que sa responsabilité puisse être engagée. Les candidats s’interdisent toute réclamation ou demande 
de dédommagement à ce sujet.  

 
 
 

12. Litige  
En cas de contestation, les parties s’efforceront de régler leur litige à l’amiable.  
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13. Annexe Synthèse : 

 
 

« Trophée de l’Erdre » 
Tournoi National U10 Football annuel chaque W.E. de Pâques - La Chapelle-Sur-Erdre  
 
 
Donner corps au « Trophée de l’Erdre » : 
Distinguer le tournoi et Identifier ses particularités 
Représenter les valeurs du tournoi que sont : l’esprit du jeu, donner le meilleur, respect des adversaires 
et de l’arbitre, engagement et fairplay, fête du football, ambiance conviviale, festive et familiale 
(intergénérationnel), dynamique (les équipes jouent toutes les heures – temps des match 10 min), 
équipes de Ligue 1 rencontrent des équipes locales… 
Créer : 

• une charte graphique (couleurs, police, motifs) 
• une mascotte (animal) 
• un habillage de l’Arche Trophée de l’Erdre 

 
 
 

Fichiers :  
Présentation de la production sur format A4 (1 feuille avec la Charte graphique, 1 feuille avec les motifs 
et particulièrement l’arche, 1 feuille avec la mascotte corps entier et visage de face et profil) format pdf 
et jpeg, fichiers vectoriels - envoi via WeTransfer à acc.football@wanadoo.fr. Communication sur les 
réseaux sociaux et site internet du club, impression sur film d’impression autocollant, goodies… 

 
  
 

Trophée de l’Erdre XIIème édition les 19 et 20 avril 2025  
Communication de la Charte retenue et de la Mascotte le 24 janvier 2025 lors du Tirage au sort des 
Groupes en présence des parrains du Trophée de l’Erdre 2025, des élus et représentants des clubs 
locaux, journalistes… 
Communication sur les réseaux sociaux du club 
Communication lors du Trophée de l’Erdre 2025 
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L’arche « Trophée de l’Erdre » 
 Réalisée et mise en place lors de la remise des coupes. 
Dimensions intérieures de l’Arche : L 5,30 m – H 2,10 m – h 65 cm -  
 
 

Photos Arche en 2024 
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 Audience cible :  
 Différents types de profil classer selon leur importance  

 Les parents supporters (35-45 ans) 
 Les jeunes du coin (9-15 ans)  
 Les grands-parents supporters (65-75 ans)  
 Les sponsors (35-50 ans) 
 Les coachs de football (25 à 45 ans) 
 Les amateurs de football (25 à 45 ans) 
 
 

Style préféré : nous laissons libre cours à la créativité (les couleurs et le ton général que 
nous souhaitons produire inclus un rappel des couleurs du club ou non.  

 
 

Références graphiques : libre cours avec une note dynamique et sportive – appel à la 
créativité 

 
 

Concours et Prix :  
1er prix :1 maillot de football taille adulte Ligue 1 et un bon cadeau Intersport 150 € 
2nd prix : un bon cadeau Intersport 100 € 
3ème prix : un bon cadeau Intersport 50 € 
Toutefois, si aucun projet ne ressort du lot, le jury se réserve le droit de ne retenir aucune proposition 
et ainsi fermer le concours. 

 
 
 Références : 
 https://www.accfoot.fr/trophee-de-l-erdre 
 
 
 Concurrence – projets similaires : 
 … 
 
 …  


